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Colloque organisé par SUP’NOT, 
l’Association des étudiants du Master 2 de Droit notarial

Le contrat de mariage en 
Droit international privé
Vendredi 26 juin 2015 à 17 h 30
Chambre des Notaires de la Gironde - 6 Rue Mably - BORDEAUX

IRDAP
Institut de recherche en droit 
des a�aires et du patrimoine



Chère Madame, Cher Monsieur,
Cher Maître,

L’Association SUP’NOT dont la finalité est de créer 
une cohésion de groupe au sein des étudiants du 
Master 2 de Droit notarial et d’établir un lien durable 
entre les professionnels et ses étudiants a le plaisir 
de vous convier, ainsi que vos collaborateurs, à son 
traditionnel colloque. Celui-ci se tiendra le vendredi 
26 juin à partir de 17 heures, dans l’enceinte de la 
Chambre des notaires de la Gironde.

Cette année, le colloque permettra d’aborder le 
thème du Contrat de mariage en droit international 
privé.

Je vous invite à nous contacter pour de plus 
amples informations à l’adresse mail suivante :  
m2droitnotarial.bdx@gmail.com

Dans l’attente de vous rencontrer, je vous prie 
d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, Cher 
Maître, l’expression de mes salutation distinguées.

Mathias REY
Président de l’Association SUP’NOT



17h30 Accueil
par le Président du Conseil régional des notaires 
de la Cour d’Appel de Bordeaux,
ainsi que
par Monsieur Philippe DELMAS SAINT-HILAIRE, 
Professeur à l’Université de Bordeaux, Directeur du 
Master 2 de Droit notarial, Directeur scientifique du 
CRIDON Bordeaux-Toulouse, Membre de l’IRDAP

18 h L’établissement du contrat de mariage 
Marjorie DEVISME, Docteur en droit, Directrice du 
Centre notarial de Droit européen

18 h 45 La modification du contrat de mariage 
Éric FONGARO, Maître de conférences - HDR à 
l’Université de Bordeaux, Membre de l’IRDAP

19 h 30 Cocktail 
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Inscription obligatoire par courrier électronique à l’adresse suivante : 
m2droitnotarial.bdx@gmail.com 
ou par voie postale : Association du Master 2 de Droit notarial, Avenue Leon 
Duguit, 33608 PESSAC

Plus d’informations : www.u-bordeaux.fr

Lieu de la manifestation
Chambre des notaires de la Gironde
6 rue Mably - 33000 Bordeaux
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Chambre des notaires
d e  l a  G i r o n d e

EXONÉRATIONS ET AUTRES ABATTEMENTS

EN LIGNE DIRECTE

jusqu’à 8 072 € 5 %
de 8 072 € à 15 932 € 10 % 404 €
de 15 932 € à 31 865 € 15 % 1 200 €
de 31 865 € à 552 324 € 20 % 2 793 €
de 552 324 € à 902 838 € 30 % 58 026 €
de 902 838 € à 1 805 677 € 40 % 148 310 €

au-delà de 1 805 677 € 45 % 238 594 €

jusqu’à 8 072 € 5 %
de 8 072 € à 12 109 € 10 % 404 €
de 12 109 € à 15 932 € 15 % 1 009 €
de 15 932 € à 552 324 € 20 % 1 806 €
de 552 324 € à 902 838 € 30 % 57 038 €
de 902 838 € à 1 805 677 € 40 % 147 322 €

au-delà de 1 805 677 € 45 % 237 606 €

jusqu’à 24 430 € 35 %
au-delà de 24 430 € 45 % 2 443 €

sur la part nette taxable 55 %

sur la part nette taxable 60 %

ENTRE ÉPOUX ET PARTENAIRES D’UN PACS

ÉTUDE GÉNÉALOGIQUE

PÉROTIN
Fondée en 1899 par Amédée Pérotin

29, allées de Tourny – 33000 Bordeaux – Tél. : 05 56 48 16 60 – Fax : 05 56 44 51 64
Courriel : etude(à)perotin.com – Web : www.perotin.com

RECHERCHES D’HÉRITIERS À PARIS, EN FRANCE ET À L’ÉTRANGER

2013

ABATTEMENTS POUR 2013 PART TAXABLE taux retrancher

ENTRE FRÈRES ET SŒURS

NEVEUX, NIÈCES, ONCLES, TANTES, COLLATÉRAUX JUSQU’AU 4E DEGRÉ

COLLATÉRAUX AU-DELÀ DU 4E DEGRÉ ET NON PARENTS

BARÈME DES DROITS DE MUTATION PAR DÉCÈS ET DE DONATION ENTRE VIFS
Art. 777 du CGI – Mise à jour : février 2013

80 724 € dans les donations entre époux (art. 790 E du CGI)
ou entre partenaires d'un PACS (art. 790 F du CGI) 1.

Les droits de mutation par décès ont été supprimés pour ces
deux catégories d’héritiers depuis le 22.08.2007.

1. Ces abattements et réductions des droits ne peuvent s’appliquer qu’une
seule fois tous les 15 ans depuis le 17.08.2012 (art. 784 CGI).Auparavant : 10 ans.

2. Bénéficient de cet abattement les transmissions :
– entre adoptants et adoptés ayant fait l’objet d’une adoption plénière ;
– aux pupilles de l’Etat et de la Nation ainsi qu’aux enfants en garde lorsque le
défunt a pourvu à leur entretien pendant cinq ans au moins au cours de leur
minorité (art. 787 A du CGI) ;

– en faveur des enfants issus d’un premier mariage du conjoint de l’adoptant
auxquels sont assimilés les enfants adoptés précédemment (adoption plénière)
par le conjoint de l’adoptant simple ;
– en faveur d’adoptés qui, soit dans leur minorité et pendant cinq ans au moins,
soit dans leur minorité et leur majorité et pendant dix ans au moins, ont reçu de
l’adoptant des secours et des soins non interrompus.

3. Non cumulable avec l’abattement relatifs aux frères et sœurs représentés.

7 967 € sur la part de chacun des neveux et nièces venant de
leur propre chef (art. 779 V du CGI et rép. min. 54899 26.01.2010) 1, 3.

31865€ exonérés des dons de sommes d’argent au profit d’un
enfant, d’un petit-enfant, d’un arrière-petit-enfant ou, à défaut de
descendance,d’un neveu ou d’une nièce (sous conditions).Exonération
cumulable avec les abattements ci-dessus (art. 790 G du CGI) 1.

159 325 € cumulables avec les abattements ci-dessus, sur la
part de tout héritier ou donataire incapable de travailler en
raison d’une infirmité (art. 779 II du CGI) 1.

15 932 € sur la part de chaque frère ou sœur, vivant ou
représenté par suite de prédécès ou de renonciation. Exonération
de droits pour ceux, célibataires, veufs ou divorcés, vivants avec le
de cujus depuis cinq ans et âgés de plus de 50 ans ou infirmes
(art. 796 O ter du CGI) 1.

100 000 € depuis le 17.08.2012, sur la part de chacun des
ascendants et sur la part de chacun des enfants vivants ou repré-
sentés (si prédécès ou renonciation de l’enfant) (art. 779 I du CGI) 1, 2.

31 865 € dans les donations par les grands-parents, sur la
part de chacun des petits-enfants ou des arrière-petits-enfants
venant en représentation de leur père ou de leur mère prédécédé
(art. 790 B du CGI) 1.

5 310 € dans les donations par les arrières-grands-parents, sur
la part de chacun des arrière-petits-enfants (art. 790 D du CGI) 1.

RÉDUCTIONS des droits de succession :
610 € en ligne directe et 305 € entre collatéraux
ou non parents, par enfant en sus du deuxième 1.
RÉDUCTIONS des droits de donation : voir au dos1

Taux également applicables, depuis le 1.01.2007, aux parts des
descendants représentant un frère ou une sœur prédécédé : neveux,
nièces, petits- neveux et petites-nièces (BOI 7 G-7-09).

1 594 € à défaut d’autre abattement

Notaire


